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Regeste

Résumé: A l'échéance du délai d'un an dès la publication de l'octroi de sursis, la caisse
n'était pas en mesure de connaître suffisamment le dommage éventuel. Dès l'ajournement de
la faillite, au vu de la position claire des commissaires au sursis, il n'incombait plus au
défendeur de verser les cotisations paritaires afférentes aux salaires payés avant l'octroi du
sursis.

Erwägungen

E. 1
Par arrêt du 17 octobre 2006, le Tribunal fédéral a renvoyé la cause au Tribunal de céans
pour instruction complémentaire et nouveau jugement.

E. 2
Le litige porte sur le droit de la caisse SSE de réclamer au défendeur le paiement de la
somme de 523'429 fr. 50, à titre de réparation du dommage subi en raison du non paiement
des cotisations paritaires AVS/AI dues par X___________. Il y a à cet égard lieu de
rappeler que la caisse SSE a retiré la demande dirigée contre Monsieur B__________ (cf.
ATAS du 17 mars 2009).

E. 3
Aux termes de l'art. 52 de la loi fédérale sur l’assurance-vieillesse et survivants, du 20
décembre 1946 (LAVS ; RS 831.10), en vigueur jusqu'au 31 décembre 2002,

A/1260/1999 - 8/19 - "L’employeur qui, intentionnellement ou par négligence grave,
n’observe pas des prescriptions et cause ainsi un dommage à la caisse de compensation est
tenu à réparation."

E. 4
La loi fédérale sur la partie générale du droit des assurances sociales, du 6 octobre 2000
(LPGA ; RS 830.1) est entrée en vigueur le 1er janvier 2003, entraînant la modification de
nombreuses dispositions légales dans le domaine de l'AVS, notamment en ce qui concerne
l'art. 52 LAVS. Désormais, la responsabilité de l'employeur y est réglée de manière plus
détaillée qu'auparavant et les art. 81 et 82 du règlement sur l'assurance-vieillesse et
survivants du 31 octobre 1947 (ci-après RAVS) ont été abrogés. Le cas d'espèce demeure
toutefois régi par les dispositions de l'AVS en vigueur jusqu'au 31 décembre 2002, eu égard
au principe selon lequel les règles applicables sont celles en vigueur au moment où les faits
juridiques ou déterminants se sont produits (ATF 127 V 467 consid. 1), la connaissance du
dommage, les décisions à l'origine du litige et toute la procédure qui a suivi étant
antérieures au 1er janvier 2003.



E. 5
Aux termes de l'art. 82 RAVS ancienne teneur, le droit de demander la réparation d'un
dommage se prescrit lorsque la caisse de compensation ne le fait pas valoir par une décision
de réparation dans l'année après qu'elle a eu connaissance du dommage, et en tous cas à
l'expiration d'un délai de cinq ans à compter du fait dommageable. La caisse SSE allègue
que c'est au plus tôt le 14 décembre 1998, date à laquelle un concordat a été proposé par
X___________, qu'elle a su qu'elle subirait un dommage, alors que le défendeur considère
que la caisse savait dès la publication de l'octroi du sursis, soit dès le 27 mars 1998, qu'un
concordat par abandon d'actifs allait suivre et que le dividende concordataire ne pourrait
couvrir l'entier de sa créance. Il relève du reste que le même jour, la caisse fXD________it
appel au cautionnement de la SBS/UBS. A l'époque, les créances de cotisations AVS étaient
colloquées en troisième classe. Or, selon la requête du 16 mars 1998 en sursis
concordataire, le dividende de liquidation était estimé entre 10 et 15% en cas de concordat.
La caisse SSE ne pouvait dès lors ignorer qu'elle subirait un dommage, et ce bien avant le
14 décembre 1998. Aussi le défendeur conclut-il à la péremption de l'action de la caisse
SSE. Dans son jugement du 16 avril 2003, la Commission de recours avait admis qu'en
notifiant sa décision en réparation du dommage le 29 octobre 1999, la caisse SSE avait
respecté le délai de péremption d'un an dès la connaissance du dommage. Le Tribunal
fédéral dans son arrêt du 17 octobre 2006 ne s'est pas prononcé sur la question de la
péremption. Il a toutefois annulé le jugement du 16 avril 2003, de sorte qu'il convient
d'examiner à nouveau si le délai annal prévu à l'art. 81 al. 1 RAVS a été ou non respecté.

A/1260/1999 - 9/19 - Par moment de la «connaissance du dommage» au sens de l'art. 82 al.
1 RAVS, il faut entendre, en règle générale, le moment où la caisse de compensation aurait
dû se rendre compte, en fXD________nt preuve de l'attention raisonnablement exigible,
que les circonstances effectives ne permettaient plus d'exiger le paiement des cotisations,
mais pouvaient entraîner l'obligation de réparer le dommage (ATF 129 V 195 consid. 2.1,
128 V 17 consid. 2a et les références). En cas de faillite, le moment de la connaissance du
dommage ne coïncide pas avec celui où la caisse connaît la répartition finale ou reçoit un
acte de défaut de biens; la jurisprudence considère, en effet, que le créancier qui entend
demander la réparation d'une perte qu'il subit dans une faillite connaît suffisamment son
préjudice, en règle ordinaire, lorsqu'il est informé de sa collocation dans la liquidation; il
connaît ou peut connaître à ce moment-là le montant de l'inventaire, sa propre collocation
dans la liquidation, ainsi que le dividende prévisible. Les mêmes principes sont applicables
en cas de concordat par abandon d'actifs (ATF 128 V 17 consid. 2a et les références). En
cas de refus d'homologation d'un concordat ou de révocation d'un sursis concordataire, les
procédures, qui mettent en oeuvre un appel aux créanciers et dans lesquelles les décisions
sont rendues publiques, font apparaître un risque élevé de pertes pour la caisse de
compensation en révélant l'existence à tout le moins possible d'une insolvabilité. Dans ces
circonstances, il se justifie d'exiger de la caisse qu'elle se montre active, cherche à obtenir
des renseignements pour se faire une idée des risques menaçant sa créance et prenne les
mesures ou décisions qui s'imposent pour sauvegarder ses droits (ATF 128 V 19 consid.
3c). Elle doit s'inquiéter des motifs pour lesquels l'homologation du concordat est
finalement refusée par le juge civil. Elle doit se montrer active et curieuse à tout le moins à
partir du moment où le dispositif du jugement de refus de l'homologation du concordat a été
publié. Le délai de péremption d'un an peut ainsi courir dès ce moment et non pas déjà
lorsque l'octroi du sursis est publié (RCC 1995 p. 169). Dans un arrêt non publié H 433/00,
il a eu l'occasion de traiter un cas où le concordat n'avait pas été homologué alors que le



commissaire au sursis avait recommandé d'accepter les propositions concordataires de la
débitrice. Le TF a estimé que l'éventualité que la caisse de compensation subisse un
dommage n'était ni certaine, ni même très vraisemblable et partant, admis qu'après la
publication du dispositif du jugement refusant l'homologation, la caisse n'avait pas acquis
une connaissance suffisante d'un dommage éventuel pour être en mesure de prendre une
décision en réparation. Dans les cas où il n'y a ni refus ni révocation du concordat, on peut
également attendre de la caisse de compensation qu'elle prenne des renseignements après la
conclusion du concordat, afin de décider de la marche à suivre. Ce fXD________nt, il ne
suffit pas que la caisse ait connaissance du concordat (éventuel); elle doit

A/1260/1999 - 10/19 - pouvoir se faire une idée de l'ensemble des créances produites et des
actifs à disposition (arrêt O. du 15 septembre 2004, H 34/04, consid. 5.1 ; ATF H 81/03). En
l'espèce, on ne saurait reprocher à la caisse de n'avoir pas agi dans le délai d'un an dès la
publication de l'octroi du sursis. A cette date, elle n'était pas encore en mesure de connaître
suffisamment le dommage éventuel pour notifier à ce moment- là déjà une décision fondée
sur l'art. 52 LAVS. Il appert de la jurisprudence susmentionnée que le Tribunal fédéral
n'exige au surplus pas de la caisse de compensation qu'elle s'inquiète de la situation et
qu'elle se montre active à cet égard avant que le concordat soit proposé (cf. également ATF
H 57/06). Dès lors, la décision en réparation du 29 octobre 1999 a été rendue dans le délai
d'un an dès la connaissance du dommage.

E. 6
Le montant du dommage correspond à la perte subie par la caisse. Appartiennent à ce
montant les cotisations paritaires (cotisations patronales et d'employés ou ouvriers) dues par
l'employeur, les contributions aux frais d'administration, les intérêts moratoires, les taxes de
sommation et les frais de poursuite (cf. Directives de l'Office fédéral des assurances sociales
sur la perception des cotisations n° 6010). En l'espèce, le dommage subi par la caisse SSE
consiste en la perte de la créance qu'elle possédait contre X___________, créance
représentant les cotisations paritaires AVS/AI restées impayées pour les mois de décembre
1993, 1994, 1995 et 1996, et de novembre et décembre 1997, ainsi que pour la période de
janvier à octobre 1998 (cf. ATF du 17 octobre 2006 consid. 4.2.1).

E. 7
Selon le défendeur, le montant du dommage allégué par la caisse SSE comprendrait
également des cotisations, à hauteur de 29'261 fr. 25, y compris les frais administratifs
AVS, dues par une autre société du groupe Y__________, la société XD________. Dans
son arrêt du 17 octobre 2006, le TF a relevé qu'il s'agissait-là d'une personne morale
distincte de X___________, avec des dettes de cotisations propres dont le non-paiement ne
saurait être imputé aux organes d'X___________, à moins qu'il s'agisse des mêmes
personnes et qu'elles soient recherchées alors par la caisse de compensation pour le
dommage global. Madame BURNIER, collaboratrice de la caisse SSE a, lors de son
audition du 10 mars 2009, confirmé que les cotisations de 29'261 fr. 25 concernaient bel et
bien XD________. Elle a à cet égard déclaré qu' "aucune autre cotisation restait due par la
société XD________ SA en dehors des 29'261 fr. 25, raison pour laquelle nous avons
englobé ceux-ci dans le montant du dommage. Nous considérions que les deux sociétés
étaient les mêmes, il y avait la même gestion. Du reste le paiement était parfois effectué par
une société pour les cotisations dues par les deux sociétés."



A/1260/1999 - 11/19 - Il n'est pas contesté que le défendeur est également administrateur
d'XD________. Il y a cependant lieu de relever qu'il n'a pas été recherché en tant que tel par
la caisse SSE, celle-ci s'adressant à lui en sa qualité d'administrateur d'X___________ et en
cette qualité seulement pour lui réclamer le 29 octobre 1999 la réparation du dommage
qu'elle a fixé à 523'429 fr. 50 (cf. pièce 1, chargé caisse SSE). On ne saurait dès lors inclure
dans le montant du dommage dont la caisse SSE réclame la réparation, et fXD________nt
l'objet de la présente procédure, le montant de 29'261 fr. 25, puisqu'il ne représente pas des
cotisations AVS/AI dues par X___________ (cf. pièce 1b, chargé caisse SSE).

E. 8
a) Le TF a reproché au Tribunal de céans de n'avoir pas examiné de façon circonstanciée la
date à laquelle les décisions de cotisations et de rattrapage pour les mois de décembre 1993
à 1997 et novembre 1997 avaient été notifiées à X___________ et celle à laquelle les
créances étaient devenues exigibles (ATF du 17 octobre 2006 consid. 4.2.2). Le défendeur
allègue en effet que dès la date de l'octroi du sursis concordataire, soit le 20 mars 1998,
toute décision relative au paiement des cotisations relevait de l'unique compétence des
commissaires au sursis. Aussi les cotisations réclamées à X___________ et exigibles après
le 31 mars 2008 ne sauraient-elles être comprises dans le dommage dont la réparation est
demandée au défendeur. Il est vrai que l'administrateur ne peut plus être considéré comme
responsable au sens de l'art. 52 LAVS lorsqu'il n'a plus aucune influence sur la marche des
affaires (ATF 115 V 5). Il ne répond ainsi pas du dommage causé en raison du non-
paiement des charges sociales dès ce moment, à moins qu'il n'ait provoqué,
intentionnellement ou par négligence grave, l'insolvabilité de la société (RCC 1985, 607,
consid. 5). Il y a dès lors lieu d'examiner si les pouvoirs du défendeur ont ou non été
restreints dès l'octroi du sursis concordataire. b) Aux termes de l'art. 298 de la loi fédérale
du 11 avril 1889 sur la poursuite pour dettes et la faillite (LP), "1 Le débiteur peut
poursuivre son activité sous la surveillance du commissaire. Le juge du concordat peut
cependant prescrire que certains actes ne pourront être valablement accomplis qu’avec le
concours du commissaire, ou autoriser le commissaire à poursuivre l’activité de l’entreprise
à la place du débiteur. 2 Sauf autorisation du juge du concordat, il est interdit, sous peine de
nullité, d’aliéner ou de grever l’actif immobilisé, de constituer un gage, de se porter caution
et de disposer à titre gratuit pendant la durée du sursis.

A/1260/1999 - 12/19 - 3 Si le débiteur contrevient à cette disposition ou aux injonctions du
commissaire, le juge du concordat peut, sur le rapport de celui-ci, retirer au débiteur le
pouvoir de disposer de ses biens ou révoquer le sursis. Le débiteur et les créanciers sont
entendus. Les art. 307 à 309 sont applicables." Le devoir de l'employeur de s'acquitter des
cotisations sociales au sens de l'art. 14 LAVS n'est en principe pas modifié par le prononcé
d'un sursis concordataire. Le versement des cotisations dues sur les salaires payés n'entre
pas dans la catégorie des actes juridiques qui tombent sous le coup des actes prohibés par
l'art. 298 al. 2 LP. Par ailleurs, selon la jurisprudence, les montants dus à des institutions de
prévoyance sociale à partir de la date du sursis sont des dettes de la masse qui ne sont pas
touchées par le concordat et qui peuvent, de ce fait, être immédiatement payées (ATF 100
III 30; RDAT 1999 I n° 71 p. 278; arrêts H 38/01 du 17 janvier 2002 et H 277/97 du 17
mars 1998). A moins que le juge n'en dispose autrement - en application de la seconde
phrase de l'art. 298 al. 1 LP -, il appartient donc aux administrateurs de la société de verser
les cotisations paritaires dans le cadre de la gestion des affaires courantes, et non au
commissaire au sursis. Le fait que celui-ci soit chargé de la surveillance de l'activité de la



société au sens de l'art. 298 al. 1 LP et puisse donner des instructions à la direction de la
société concernant la priorité des paiements à effectuer ne libère pas les administrateurs, en
leur qualité d'organe de la société, de leurs devoirs de surveillance et de contrôle en matière
de paiement des cotisations sociales (ATF 9C_69/2008 ; voir également arrêt H 183/01 du 5
février 2003, consid. 3.3 et les arrêts cités). En l'espèce, le juge du concordat n'a pas
restreint les pouvoirs du défendeur en sa qualité d'organe d'X___________. S'agissant en
revanche des instructions données par les commissaires au sursis aux organes de la société,
dont le défendeur, sur les modalités de gestion de la société à compter du 20 mars 1998,
Monsieur Frédéric O________, commissaire au sursis chargé plus particulièrement des
tâches administratives liées au sursis, a indiqué, lors de son audition du 11 novembre 2008
que "Le défendeur a continué à s'occuper de la gestion courante, quotidienne de la société.
Il ne pouvait en revanche assumer aucun paiement sans le consentement des commissaires.
Nous avions un compte courant "masse" ouvert auprès de la BCG pour toutes les sociétés.
La signature d'un des deux commissaires était indispensable. (…) Je me suis opposé au fait
que la masse paye des créances antérieures au sursis. Je ne me serais bien évidemment pas
opposé à un versement du défendeur, de la part pénale par exemple. (…) Je confirme que
les cotisations sociales nées après l'octroi du sursis ont été acquittées par la masse au fur et à
mesure."

A/1260/1999 - 13/19 - Les commissaires au sursis ont également précisé qu' "aucune
instruction spécifique relativement aux cotisations sociales et allocations familiales n'a été
donnée." Il appert de ce qui précède que, s'agissant de la gestion courante, les commissaires
au sursis exigeaient des organes d'AGESA qu'ils obtiennent l'accord préalable de l'un
d'entre eux avant d'effectuer un paiement. Ils ont à cet égard déclaré que les cotisations nées
après le 20 mars 1998 ont été versées. Ils ont confirmé les déclarations du défendeur selon
lesquelles ils avaient donné pour instructions aux organes et employés de la société de ne
plus payer aucune créance antérieure au sursis. Monsieur O________ a précisé que "je me
suis opposé au fait que la masse paye des créances antérieures au sursis". Il aurait en
revanche accepté que le défendeur paye lui-même un éventuel arriéré de la part pénale. Il
n'a pas été établi, ni même allégué du reste, que le défendeur ait sollicité de l'un des
commissaires au sursis la possibilité de payer les cotisations AVS/AI/APG/AC encore dues
à la caisse SSE, avec les deniers de la société. Il y a cependant lieu de constater que la
position arrêtée par les commissaires, selon laquelle la masse ne devait pas s'acquitter des
créances antérieures au sursis, avait été clairement formulée. Aucune instruction, qui aurait
pu prévoir une exception à ce principe, n'avait été donnée pour les cotisations sociales plus
particulièrement. Il importe au surplus de rappeler que le défendeur, se fondant sur la note
de service interne établi à sa demande par Messieurs F__________ et H_________ le 12
mars 1998, était convaincu de s'être acquitté des cotisations AVS/AI dues par
X___________ à fin février 1998. Le défendeur ne pouvant s'acquitter que des dettes
sociales courantes de la société après le 20 mars 1998, ce avec l'autorisation d'un des
commissaires, et pas des créances nées antérieurement, il y a dès lors lieu d'admettre que sa
marge de manœuvre était restreinte. Il a été substitué dans ses attributions légales par les
commissaires au sursis de ce point de vue. En conséquence, il faut partir du principe qu'il
n'incombait plus au défendeur, durant la période où la faillite était ajournée, de verser les
cotisations paritaires afférentes aux salaires payés avant l'octroi du sursis (cf. RDAT 1999 I
no 71 p. 278), puisqu'il lui aurait été impossible d'y procéder (ATF H 224/06 ; cf. consid. 3
de l'arrêt M. du 17 janvier 2002, H 38/01). c) Il importe ainsi de déterminer la date à
laquelle les décisions de cotisations pour les mois de décembre 1993 à 1997 et novembre



1997 ont été notifiées à X___________ et la date à laquelle les créances sont devenues
exigibles. Il appert du dossier qu'ont été notifiées à X___________ des décisions de
cotisations complémentaires portant sur les mois de décembre 1993, 1994, 1995, 1996 et
1997 les 24 mars 1998 et 14 avril 1998, soit après l'octroi du sursis, pour un montant de
155'964 fr. 75, des décisions portant sur les cotisations dues pour février

A/1260/1999 - 14/19 - 1998 pour un total de 77'544 fr. (recte 121'194 fr. 15) qui ne sont
exigibles qu'après le 20 mars 1998, et des décisions portant sur les cotisations dues pour
mars 1998 pour un total de 94'554 fr. 65 également. Aussi le montant de 371'713 fr. 55, soit
155'964 fr. 75 + 121'194 fr. 15 + 94'554 fr. 65, doit être également déduit des 523'429 fr. 50.

E. 9
Le TF a relevé qu'apparemment le dépôt de garantie de 100'000 fr. ne pouvait pas être
déduit du dommage allégué par la caisse SSE, ce dépôt de garantie étant prévu par les
statuts de deux autres caisses auxquelles était affiliée X___________ et non pas par ceux de
la caisse SSE elle-même (cf. ATF du 17 octobre 2006 consid. 4.2.3). Madame BURNIER a
expliqué que les différentes caisses, soit la caisse SSE, la caisse AF, la caisse gypserie et la
caisse bâtiment "ont des statuts et règlements différents, sauf la caisse SSE régie par la
LAVS. Les statuts des caisses gypserie et bâtiment, s'agissant des cotisations
conventionnelles, prévoient le système de dépôt de garantie. Tel n'est pas le cas de la caisse
SSE et de la caisse AF. Ça a toujours été comme cela. Je ne sais pas pour quelle raison la
demande en paiement déposée auprès du Tribunal de première instance le 28 avril 1998 l'a
été au nom des trois caisses dont la caisse SSE" (PV de CP du 10 mars 2009). Il apparaît du
reste que le dépôt de garantie a été effectué conformément à l'art. 12 des statuts 1989 de la
Caisse de compensation du bâtiment, des travaux publics et branches annexes du Canton de
Genève (pièce 86 chargé caisse SSE du 2 décembre 2009), d'une part, et à l'art. 10 du
règlement de la Caisse de prévoyance sociale établi par la Chambre syndicale des
entrepreneurs de gypserie-peinture et décoration du Canton de Genève, d'autre part (pièce
75 chargé caisse SSE du 14 décembre 2001). Il ne l'a pas été en faveur de la caisse SSE. Les
statuts de celle-ci ne prévoient pas de dépôt de garantie de la part des employeurs affiliés.
Force dès lors est de constater que le dépôt de garantie ne concerne pas la caisse SSE, de
sorte que les cotisations AVS/AI/APG/AC ne sont aucunement couvertes par lui.

E. 10
des statuts de la caisse du bâtiment) - ne suffit pas à établir que le cautionnement en
question se rapportait également aux dettes de cotisations d'X___________ à l'égard de la
caisse SSE.

A/1260/1999 - 15/19 - Madame BURNIER a à cet égard expliqué que "nous avons fait
appel à la garantie bancaire auprès de la SBS le 27 mars 1998 déjà, dans le but de couvrir
les cotisations conventionnelles." Il appert de ce qui précède que le cautionnement ne
couvrait pas les créances en cotisations AVS, la Caisse du bâtiment en faveur de laquelle il
avait été établi n'étant pas compétente en matière de prélèvement des cotisations AVS. On
ne saurait dès lors en tenir compte pour le calcul du montant du dommage. L'existence de ce
cautionnement peut en revanche être prise en considération le cas échéant dans le cadre de
l'examen de la faute ou de la négligence grave commise ou non par le défendeur. Celui-ci
allègue en effet avoir cru que la garantie bancaire valait pour toutes les caisses, et plus
particulièrement pour la caisse SSE. Il est vrai que la caisse SSE elle-même a déposé le 28
avril 1998 avec les autres caisses, une demande en paiement dirigée contre la SBS s'agissant



du cautionnement.

E. 11
Enfin, s'agissant du montant de 384'830 fr. 35 que le Tribunal de céans, dans son arrêt du 21
avril 2004, avait déduit du dommage, le Tribunal fédéral a considéré qu'il convenait
préalablement d'établir de quelle manière les montants versés par X___________ en faveur
de la caisse SSE et de la Caisse du bâtiment avaient été répartis pour payer les dettes de
cotisations (sociales et conventionnelles) et de vérifier si le décompte du 10 décembre 1999
prenait dûment en considération la part portée en compte auprès de la caisse SSE (cf.
détermination du 24 février 2010, p. 13). La caisse SSE rappelle que le montant réclamé au
défendeur à titre de réparation du dommage subi, soit 523'429 fr. 50, a été établi déduction
faite de ces 384'830 fr. 35. Il n'y a dès lors pas lieu d'en tenir compte deux fois. Elle a
expliqué que le montant de 384'830 fr. 35 avait été réparti de la façon suivante :
X___________ n° 2840 CHF 148'185.25

CHF 28'902.45

CHF 30'426.20

CHF 126'588.95

X___________ n° 4840 CHF 21'537.60

CHF 21'215.55

XD________ n° 5840 CHF 6'655.55

CHF 1'318.80

CHF 384'830.35 Il y a lieu de constater qu'une somme de 7'974 fr. a été attribuée à
XD________.

A/1260/1999 - 16/19 - Il résulte par ailleurs des tableaux répertoriés sous pièces 83, 84 et 85
du chargé caisse SSE que 154'936 fr. 20 ont été répartis entre d'autres caisses que la caisse
SSE, de sorte que le versement affecté à celles-là a servi à payer des cotisations
conventionnelles. Il s'agit dès lors non pas de déduire deux fois le montant versé, comme le
craignait la caisse SSE, mais de déterminer si celle-ci était fondée à répartir comme elle l'a
fait la somme reçue. Le défendeur allègue à cet égard avoir manifesté sa volonté d'affecter
les 384'830 fr. 35 sur le compte de X___________ et pour la caisse SSE. Il ne comprend
pas à cet égard pour quelle raison celle-ci a ventilé différemment ladite somme. Madame
BURNIER de la caisse SSE a expliqué, lors de son audition le 10 mars 2009, que "je répète
que j'ai procédé à la ventilation des montants versés par les sociétés sur la base des
instructions qu'elles m'ont données (…) Le compte figurant sur le BVR est le compte
commun aux quatre caisses. Dès réception du montant, celui-ci est ventilé. Si le montant
reçu est plus élevé, la différence couvre en premier lieu les cotisations conventionnelles et
la LPP, à moins que nous ayons reçu des instructions précises de l'entreprise, plus
particulièrement pour la part pénale. Si l'entreprise indique le nom d'une caisse, le
versement ira à cette caisse (…). X___________ a versé 179'871 fr. 55 à la caisse du
bâtiment le 20 mars 1998 (pièce 37 chargé du 11 mars 2002). Le montant de 177'087 fr. a
été ventilé entre plusieurs caisses et entre X___________ et XD________. Les instructions
n'ont malheureusement pas été conservées, elles pouvaient être données par fax." Il y a lieu
de rappeler que la somme de 384'830 fr. 35 a été versée le 20 mars 1998 en deux temps, soit
179'871 fr. 50 représentant les cotisations dues pour le mois de janvier 1998 selon la note de



service interne du 12 mars 1998 et 204'958 fr. 80 représentant les cotisations dues pour le
mois de février 1998 selon la même note de service. L'ordre de paiement du 19 mars 1998
concernant le montant de 179'871 fr. 50 a été donné par X___________, à valoir pour les
cotisations du mois de janvier 1998, pour l'entreprise 2840, et adressé à la "Caisse de
compensation Genève" (cf. pièce 25 chargé complémentaire du 7 février 2000 défendeur).
De l'avis de débit daté du 20 mars 1998, il résulte que la somme de 204'958 fr. 80 a été
versée aux "Caisses de compensation du bâtiment, des travaux publics et de la
gypserie-peinture du Canton de Genève AVS/AI/APG" (cf. pièce 26 chargé
complémentaire du 7 février 2000 défendeur). Le Tribunal de céans constate en
conséquence que la somme de 179'871 fr. 55 versée le 20 mars 1998 avec la mention "à
valoir sur janvier 1998 (2840)" se réfère expressément à la note de service établie par
Messieurs P________ et H_________ le 12 mars 1998 de laquelle il ressort que reste
précisément due, au titre des
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somme. La caisse SSE ne pouvait ainsi manquer de comprendre que X___________
entendait s'acquitter de la part pénale des cotisations AVS, même s'il est indiqué sur l'ordre
de paiement comme bénéficiaire "Caisse de compensation Genève". A cet égard, le
défendeur a expliqué que "la note de service du 12 mars 1998 a été établie à ma demande
sur recommandation du conseil d'administration du Groupe. "Caisse de compensation" est
indiqué au singulier. Je ne m'étais pas posé la question à l'époque de savoir s'il y avait
plusieurs caisses. Ce que je savais c'est que la société recevait une décision avec un montant
global à payer. Je n'ai pas contesté le montant indiqué sur la note de service, soit 585'743 fr.
95, dont 384'830 fr. 35 pour l'entier de la part pénale des cotisations AVS/AI." Les 204'958
fr. 80 représentant les cotisations AVS/AI, part salariale, dues pour février 1998 selon le
décompte interne du 12 mars 1998 ont été versés aux "Caisses de compensation du
bâtiment, des travaux publics et de la gypserie-peinture du Canton de Genève AVS/AI/APG
Genève". Là aussi, à réception du versement, la caisse SSE ne pouvait que comprendre que
ce montant précis correspondait aux cotisations AVS, étant au surplus expressément
mentionné "AVS/AI/APG". Force dès lors est de constater que l'intégralité du montant
versé n'a, à tort, pas été mise sur le compte de X___________ pour la caisse SSE, puisque
7'974 fr. ont été attribués à XD________ d'une part, et 154'936 fr. 20 aux autres caisses
d'autre part, et de déduire les 162'910 fr. 20 (154'936 fr. 20 + 7'974 fr.) du montant du
dommage allégué par la caisse SSE.

E. 12
Il y a lieu de procéder à la récapitulation de ce qui précède afin de recalculer le montant du
dommage de 523'429 fr. 50. Du montant allégué par la caisse SSE, il convient de déduire :

29'261 fr. 25 (cf. consid. 7 ci-dessus) 155'964 fr. 75 (cf. consid. 8c) ci-dessus) 121'194 fr.
15 (cf. consid. 8c) ci-dessus)

94'554 fr. 65 (cf. consid. 8c) ci-dessus) 162'910 fr. 20 (cf. consid. 11 ci-dessus) 563'885 fr.
00

Il résulte de ce récapitulatif un solde négatif, de sorte qu'il n'y a aucun dommage dont la
caisse SSE puisse demander la réparation au défendeur. Le défendeur obtenant gain de
cause, une indemnité de 5'000 frs. lui sera accordée à titre de dépens (art. 89H al. 3 LPA).
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